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QUATRIEME RESOLUTION 

 
Les mandats de la société BLANC ET ASSOCIES AUDIT, Commissaire aux Comptes titulaire, et de 

la société FIDUCIAIRE BLANC ET ASSOCIES, Commissaire aux Comptes suppléante, arrivant à 

expiration lors de la présente Assemblée, l'Assemblée Générale : 

 

- décide de renouveler la société BLANC ET ASSOCIES AUDIT dans sa mission de Commissaire 

aux Comptes titulaire pour une nouvelle période de six exercices, soit jusqu'à l'issue de la réunion de 

l'Assemblée Générale Ordinaire appelée à statuer sur les comptes de l'exercice clos le 31 août 2030, 

 

- prend acte que la Société n'est plus tenue de procéder à la désignation d'un Commissaire aux 

Comptes suppléant, en application des dispositions de l'article L. 821-40, I, alinéa 3 du Code de 

commerce issu de l'Ordonnance n° 2023-1142 du 6 décembre 2023 et décide en conséquence de ne 

pas renouveler le Commissaire aux Comptes suppléant. 

 
 

Vote de l'Assemblée Générale Ordinaire Annuelle du 17 février 2025 
 

Cette résolution est adoptée à l'unanimité. 
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